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Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service eau et nature

Unité nature

Fixation des barèmes départementaux relatifs à l’indemnisation des dégâts de gibier par la
Commission Départementale de la Chasse et de la Faune Sauvage dans sa formation spécialisée en

matière d’indemnisation de dégâts de gibier aux cultures et aux récoltes agricoles (CDCFS-DG) 
en date du 18 janvier 2024

Le Préfet de la Gironde

VU le code de l’environnement et notamment les articles L.426-5 et L.426-6 et R.426-6 à R.426-8,

VU l’arrêté, pris au nom du Préfet, portant subdélégation de signature de Monsieur Renaud LAHEURTE, Directeur
Départemental des Territoires et de la Mer de la Gironde, 

VU la convocation des membres de la CDCFS-DG en date du 11 janvier 2024,

DÉCIDE 

Article premier : Les barèmes départementaux des denrées soumis par la CNI ont été fixés par la CDCFS DG du 18
janvier 2024 comme suit :

CNI du 26/10/2023 : 

Denrées

Prix minimal 

en €/quintal

Prix maximal CNI 

en €/quintal

Prix proposé par la
FDCG

en €/quintal
Vote  de  la  CDCFS
DG

Blé dur 36,00 38.40 37,20

Avis favorable à
l’unanimité

Blé tendre 19.20 21.60 20,40

Orgue de mouture 17.60 20.00 18,80

Orgue  brassicole  de
printemps

25.80 28.20 27,00

Orgue  brassicole
d’hiver

19.00 21.40 20,20

Avoine noire 19.40 21.80 20,60

Seigle 18.50 20.90 19,70

Triticale 17.10 19.50 18,30

Colza 42.00 44.40 43,20

pois 26.00 28.40 27,20

Féveroles 27.60 30.00 28,80
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CNI du 30/10/2023 :

Denrées
Prix minimal 

en €/quintal

Prix maximal CNI 

en €/quintal

Prix proposé par la FDCG

en €/quintal Vote de la CDCFS DG

Tournesol 37,20 39,60 38,40

Avis  favorable  à
l’unanimité

Maïs grain 13,90 16,30 15,10

Maïs ensilage 3,60 4,70 4,15

Article 2     :   La présente décision sera transmise à la Fédération départementale des chasseurs de la Gironde et à la
commission nationale d’indemnisation des dégâts de gibiers dans un délai de 20 jours maximum en application de
l’article R426-8 du code de l’environnement.

Article  3:  En  application  du  code  des  relations  du  public  avec  l’administration  et  du  code  de  justice
administrative, la présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Bordeaux, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique <<télé recours citoyens>> accessible par le
site internet « www.telerecours.fr ».

Article   4  : Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Gironde et le Président de la Fédération
Départementale des Chasseurs de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la
présente décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs. 

Bordeaux, le 23 janvier 2024
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Tél : 05 56 93 30 33
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